SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 OCTOBRE 2019
Présents : Mmes THIVOLLE -  GINOUX - JONCHIER -  MICHIEL - 

Mrs  COTTEY - KANDZIORA - MAZEYRAT 

Membres excusés :  Mme SAFER -  Mrs BAUER – BUHAS -  RICHARD - WENZEL

Monsieur Cédric MAZEYRAT est  nommé secrétaire de séance.
1. APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SÉANCE DU 19 SEPTEMBRE  2019 :

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité.
2. FONDS DE CONCOURS « VOIRIE » DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
Madame le maire indique que la communauté de communes a accordé à la commune de Peyzieux-sur-Saône, par délibération du  24 septembre 2019, un fonds de concours d’investissement relatif à la voirie d’un montant de 10 000 euros. Il convient de délibérer afin d’accepter cette subvention.

Vu la délibération numéro 15-2019 du conseil municipal en date du 11 avril 2019 autorisant Madame le Maire à déposer un dossier de subvention aurpès de la communauté de commune dans le cadre du fonds de concours d’investissement relatifs à la voirie,

Vu la délibération 2019/09/24/13 de la communauté de communes attribuant les fonds de concours d’investissement relatifs à l’aménagement de la voirie.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, accepte la subvention du fonds de concours d’un montant de 10 000 euros, rappelle que cette recette est prévue au budget 2019, à l’article 1346 « participation voirie et réseaux » et autorise Madame le maire à demander le versement de cette subvention.

3. MODIFICATION DU RIFSEEP :
Madame le Maire rappelle au conseil municipal la difficulté de recruter des agents contractuels en remplacement sur le poste de l’adjoint technique. L’agent contractuel actuel demande une augmentation qui ne peut lui être accordée. En effet la rémunération dans la fonction publique est soumise aux indices bruts majorés. Les contrats en remplacement ont une rémunération basée sur le dernier indice de l’agent titulaire en poste.
Madame le Maire propose au conseil municipal de faire bénéficier les agents contractuels du RIFSEEP.

Après en avoir délibéré par 1 voix contre, 2 abstentions et 4 pour.

Le conseil municipal modifie la délibération instaurant le RIFSEEP en ajoutant les agents contractuels bénéficiaire du régime.

Les autres modalités restent inchangées.

4. DEMANDE DE SUBVENTION :
Le conseil municipal n’accorde pas la subvention demandée par l’association AFM TELETHON.
5. PRÉSENTATION DU RAPPORT D’ACTIVITÉ 2018 DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES :
Madame le maire présente le rapport d’activité de la communauté de communes et indique qu’il est disponible au secrétariat, pour consultation.
6. QUESTIONS DIVERSES :

· Travaux :
· Les travaux de voirie réalisés dans le cadre du marché avec la SOCAFL sont terminés.
· De l’élagage a été réalisé par l’entreprise FINCK (Auclair).
· Le marquage au sol est en cours.
· Il faut envisager la réfection de la peinture des portes de l’Eglise et du garage à côté de la chaufferie. 
· La façade de l’école a été refaite. Il faut régler le problème de la lampe extérieure qui reste continuellement allumée.
· CARTE COMMUNALE : Madame le maire présente le projet de plan de zonage qui sera soumis aux personnes publiques associées lors de la prochaine réunion de la carte communale.
· SIVOS
· Les enseignantes de Peyzieux-sur-Saône ont fait des demandes concernant l’entretien des classes.
· La directrice est intervenue pour mettre un terme à une bagarre dans la cour de la cantine.

· Les classes de Peyzieux-sur-Saône ont une sortie prévue au théâtre de Villefranche le vendredi 18 octobre et ne seront pas de retour pour le bus à 16h10.
· COMMUNAUTÉ DE COMMUNES :
· Le Préfet par arrêté du 27 septembre 2019 constatant la composition du conseil de la communauté de communes Val de Saône, confirme la composition du conseil communautaire à compter de mars 2020 qui comptera 36 sièges. La commune aura donc droit à deux délégués titulaires.
· SCOT :
· L’enquête publique relative à la révision du Schéma de Cohérence Territoriale Val de Saône-Dombes aura lieu du 6 novembre au 6 décembre 2019.
· SMIDOM : Le SMIDOM informe d’un projet de mise en place d’une collecte des ordures toutes les deux semaines. Le conseil municipal décide de surseoir à donner un avis.
· ENEDIS : La pose des compteurs Linky sur la commune est programmée à partir de cette fin d’année. Les abonnées recevront un courrier en ce sens.

· GENDARMERIE : Suite à la rencontre élus/gendarmerie du 15 octobre 2019, Madame le Maire présente le bilan des interventions 2019.
· Divers :
· Il a été signalé une installation sauvage de mobil home, balançoire, toilettes au lieu-dit « Les Bouvetières ». Madame le Maire demande au premier adjoint de se rendre sur place pour localiser précisément la parcelle et les propriétaires. 

· AGENDA :
· Prochaine commission urbanisme : le mercredi 23 octobre.
· HALLOWEEN organisé par les Joyeux Peyzieut’Ain le jeudi 31 octobre.

· Afin d’établir un calendrier des manifestations, une réunion avec les associations aura lieu le samedi 9 novembre à 10h30.
· Soirée Beaujolais : le 22 novembre.

· Repas du CCAS : le samedi 30 novembre

